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HOMOLOGATION DES LOTS DE CARTOUCHES 
CONFECTIONNEES PAR LA SOCIETE QUINSA 

41600 LAMOTTE-BEUVRON 

1 °) - Prélèvement : 

La Société QUINSA a expédié au Banc d'Epreuve 50 cartouches, calibres 
338 WIN. MAG., réparties comme suit: 

♦ Calibre 338 WIN. MAG - lot n° 1300195 . 50 cart. 

Toutes ces munitions sont fabriquées avec des douilles neuves. 

2°) - Contrôle visuel: 

Lors du contrôle des cartouches et des emballages remis, nous n'avons 
constaté aucun défaut. 

3°) - Contrôle dimensionnel: 

Lors du contrôle des cartouches remises, nous n'avons constaté aucun 
défaut. 

4°) - Analyse de chargement : 

Voir feuilles balistiques ci-jointe. 
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5°) - Contrôle des pressions : 

Les essais de pression ont été effectués au BANC D'EPREUVE OE 
BELGIQUE. La lecture de ces résultats permet de se rendre compte que les 
pressions mesurées ne dépassent pas les maxi imposés par la C.I.P .. 

6°) - CONCLUSION : 

Le lot de cartouches, calibre 338 WIN. MAG. répond aux conditions 
requises par la C.I.P. 


